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Rappels importants

Aucun stockage de matériaux ou de matériels, de
quelque nature que ce soit, n’est autorisé dans l’encein-
te du parc et plus particulièrement sur les emplacements
ou dans les boxes, sauf à engager la responsabilité de 
l’usager de ce fait.

N’oubliez pas que vous devez également nous 
signaler tout changement de véhicule ou d’immatricula-
tion dans les meilleurs délais. (Par l'envoi de(s) carte(s)
grise(s) et attestation(s) d'assurance).

Un parc de stationnement est un lieu
public. Nous vous rappelons qu’il y est 
interdit de fumer.

Actual i tés�

Abonnez-vous dans l'un des 4 parcs Goutte
d'or (Paris 18ème) et bénéficiez d'un mois
gratuit ! 
Les parkings Chartres (4, rue de Chartes), 44 Goutte
d’Or (44, rue de la Goutte d’Or), Islettes (12, rue des
Islettes) et 20-22 Goutte d’Or (20-22, rue de la Goutte
d’Or) vous accueillent dans le quartier de la Goutte
d'Or. Ils ont été rénovés afin de vous proposer un
cadre accueillant et sûr.

La SAEMES assure la gestion commerciale, la télésur-
veillance et la gestion des alarmes de ces parcs à par-
tir de son parking public Goutte d’Or 10-12 rue de la
Goutte d’or, désormais ouvert 7J/7 de 7h15 à 21h45.

Bénéficiez d’une offre exceptionnelle : 1 mois 
gratuit offert pour toute souscription d’un 
abonnement avant le 31/01/09.

Renseignements au 01.42.62.78.71 ou sur 
www.saemes.fr

Auto-partage : La Saemes accueille Hertz !
Après Caisse Commune et Mobizen, la société Hertz
vient compléter l’offre d'autopartage parisien avec
“Connect by Hertz”. Vous trouverez leurs véhicules
sur nos parcs St Eustache (Paris 1er) Hôtel de Ville,
Notre-Dame (Paris 4ème), Maubert St Germain (Paris
5ème), Patriaches (Paris 5ème). Pour tout renseigne-
ment : 

http://www.connectbyhertz.com
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Quoi de neuf  ?�



Shopping et départ en vacances 
l’esprit léger !

Pendant les trois week-ends précédent les fêtes de
Noël, des hôtes SAEMES étaient à la disposition des
clients du Bon Marché Rive Gauche garés dans le parc
Sèvres-Babylone (ex Velpeau Boucicaut) Paris 7ème
pour les aider à porter leurs paquets jusqu’à leur véhi-
cule. Ce service clients entièrement gratuit, a égale-
ment été proposé les 20 et 21 décembre aux usagers
du parking Méditerranée (Gare de Lyon Paris 12ème )
pour les aider à porter leurs bagages jusqu’à leur
train.
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Avec la SAEMES 
le tri c'est aussi sous terre !

La SAEMES s'engage en faveur
du développement durable et
met en place progressivement
le tri sélectif des déchets
dans ses parkings.

En permettant dorénavant à
nos clients de trier, nous 
contribuons à économiser de
l’énergie, préserver les res-
sources naturelles de la pla-
nète et réduir la quantité de
déchets accumulés ou la pol-
lution dégagée par leur inci-

nération. Trier, c’est aussi diminuer les émissions de
CO², l’un des gaz qui provoque le changement 
climatique.

Que mettre exactement 
dans les poubelles jaunes ?

Les poubelles 
jaunes récupè-
rent tous les
déchets dits
r e c y c l a b l e s .
Vous en trouve-
rez la liste sur le
panneau situé
au-dessus de
celles-ci. 

Pour les emballages, il s’agit des emballages entière-
ment vides. Dès lors que l’emballage n’est pas com-
plètement vide, il devient déchet non recyclable et
doit être jeté dans la poubelle verte.

Attention : Si un autre type de déchet est jeté dans
cette poubelle, le contenu ne pourra pas être recyclé.

Hormis les bouteilles en plastique, les autres plas-
tiques ne doivent pas être jetés dans la poubelle
jaune. 

Merci pour votre participation !

�
Le saviez-vous ?

Chaque français produit en moyenne 
360 kg de déchets ménagers par an. Et,
malheureusement, ce chiffre augmente

chaque année. Aujourd’hui, moins de 20 %
seulement sont recyclés, le reste étant 

incinéré ou mis en décharge. Le tri sélectif
permet de mieux valoriser ces déchets. 

Les journaux deviennent des boîtes à oeufs,
de la litière pour animaux ou… d’autres

journaux. En plus, chaque tonne de papier
récupérée permet d’éviter la coupe d’envi-
ron 17 arbres. L’aluminium est transformé

en canettes ou en meubles de jardins, voire
en vélo : pour en fabriquer un de 8 kg, 400
canettes suffisent ! Sans parler du fait que

ce métal est recyclable à l’infini 
(tout comme le verre).  

Hôtes de l’agence Maristel’O


